[image: image1.emf]OFFRE D’EMPLOI : Responsable Vendeur/Vendeuse pour Boulangerie – Salon de thé

Projet dans le champ de l’économie sociale et solidaire, Farinez-vous est une entreprise d’insertion, nouvellement créée dans le domaine de la Boulangerie. L’objectif est de former des personnes sur les métiers de la boulangerie afin de leur servir de tremplin et les aider à retrouver un emploi stable dans le monde professionnel classique.

Poste à pourvoir très rapidement

	Description du poste
	- Assure la vente, le service et l’animation de la boutique

- Encadre une personne pour lui apprendre le métier de vente; à terme l’équipe sera amenée à être élargie

Possibilité de se former sur la gestion d’une boutique, apprentissage autour de l’entreprenariat social, la spécificité d’une entreprise d’insertion, le développement des partenariats, etc.

	Pré-requis


	· Conditions physiques : pouvoir  supporter la station debout quasi permanente et non-allergie à la farine

· Avoir des aptitudes en matière de vente

· Avoir un certain  sens pédagogique

	Profil 
	· Remplir les critères de l’emploi tremplin (voir ci-joint) : 

	Lieu de travail
	75 – Paris 12ème arrondissement

	Type de contrat 
	CDI : Contrat à durée indéterminée

	Fermeture hebdomadaire
	Samedi et dimanche

	Durée hebdomadaire du travail
	35 H hebdomadaire

	Expérience exigée
	Expérience dans la vente et si possible, du travail en équipe 

	Formation et connaissances
	Niveau 5 (CAP, BEP)

	Salaire indicatif
	1 700 € brut mensuel

	Taille de l’entreprise
	 5 salariés  

	Secteur d’activité
	Boulangerie

	Coordonnées
	Contacter Mme Flichy  - 06 17 16 17 46

domitilleflichy@gmail.com 


Critères de l’emploi tremplin

Les publics visés sont les suivants :

· les jeunes sans emploi de 16 à 26 ans révolus

· les demandeurs d’emplois de 45 ans et plus,

et sans condition d’âge et sans emploi :

· les personnes handicapées,

· les bénéficiaires de l’allocation pour parent isolé

· les bénéficiaires de l’allocation veuvage,

· les personnes domiciliées dans les quartiers prioritaires au titre de la Politique de la Ville,

· les allocataires du R.M.I,

· les allocataires de l’A.S.S.
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